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Chère Consoeur, Cher Confrère, 

 

 

La Compagnie des Experts de Justice près la Cour d’appel d’Agen organise, une formation sur le thème : 
 

« Le Principe de la contradiction dans le déroulement d’une 
expertise » 

Jeudi 28 janvier 2021 de 14 h à 18 h  

dans les locaux de l’Auberge de Jeunesse HI LE CHAI – 52 Av. André Breton 

46000 CAHORS 

 

Réservez dès maintenant votre place en retournant le bulletin d’inscription ci-joint. 

Dans l’attente du plaisir de cette prochaine rencontre, nous vous prions d’agréer, Chère Consoeur, Cher Confrère, nos 

sentiments les meilleurs et les plus dévoués. 

Laurence VALAY Luc MIAKINEN 
    Présidente                                                                                                        Responsable Formation 

 
 

PROGRAMME 

 

13h45 : Accueil des participants, émargements et cafés 

14h00 : Ouverture de la cession de formation par Maurice NOUAILLES, Vice-président, accompagné de François 

BIZIEUX, membre du Conseil d’Administration. 

A - Mission de l’expert 
B – Préparation de la première réunion 
C – Déroulement de la mission 
D – Appel à un technicien d’une autre spécialité 
E – Projet de rapport et rapport 
F – Taxation. 
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